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Règlement, inscription et complément 
d’information sur le cursus sur : 



 Durée 
3 semestres, 
soit environ 1 500 heures de travail dont 500 heures en contact avec les enseignants

CERTIFICATION APERAU
Le MAS en urbanisme durable a été 
évalué et certi!é par l’Association pour 
la Promotion de l’Enseignement et 
de la Recherche en Aménagement et 
Urbanisme (APERAU).

COORDINATRICE
Magali HENRY
UNIL, Institut de géographie
Magali.Henry@unil.ch

ORGANISATEURS 
Institut de géographie (IGUL), 
Université de Lausanne

Institut d’études politiques et internationales 
(IEPI), Université de Lausanne

Institut de hautes études en administration 
publique (IDHEAP), Université de Lausanne

Institut de politiques territoriales et de 
l’environnement humain (IPTEH),  
Université de Lausanne

Institut de géomatique et d’analyse du risque 
(IGAR), Université de Lausanne

Département de géographie,  
Université de Genève

Institut de géographie,                       
Université de Neuchâtel

INSTITUTIONS PARTENAIRES 
Communauté d’études en aménagement  
du territoire (CEAT), Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne 

Fédération suisse des urbanistes (FSU) – 
section romande

Centre de compétence en urbistique (CREM), 
Martigny 

Association européenne pour un 
développement urbain durable (SUDEN)

COMITE SCIENTIFIQUE
UNIL, Antonio DA CUNHA 
(Directeur de programme)
 
UNIGE, Bernard DEBARBIEUX

UNINE, Etienne PIGUET

IDHEAP, Peter KNOEPFEL
 
CREM, Jean-Marc REVAZ

FSU, Pierre Yves DELCOURT

CEAT, Martin SCHULER

SUDEN, Catherine CHARLOT-VALDIEU



 Durée 
3 semestres, 
soit environ 1 500 heures de travail dont 500 heures en contact avec les enseignants

www.unil.ch/ouvdd

Règlement, inscription et complément 
d’information sur le cursus sur : 

Lieu
Les cours se déroulent à l’Université de 
Lausanne et à l’Université de Genève.

Finances d’inscription
MAS: montant total des droits, taxes et 
finances de participation – CHF 6000

Certi!cat de formation continue  
Module B : 
montant total des droits, taxes de participation  
CHF 4000
Attestation de formation continue  par bloc :
Bloc 1 CHF 1000
Bloc 2 CHF 2000
Bloc 3 CHF 2000

Critères d’admission
L’admission se fait sur dossier. Elle s’adresse 
à des candidats remplissant les conditions 
d’immatriculation et d’inscription aux 
universités partenaires, en possession d’un 
Mastère de 2ème cycle ou d’un titre jugé 
équivalent issus de formations initiales 
très diverses, notamment, géographes, 
architectes, politologues, économistes, 
ingénieurs, sociologues et juristes.  
 
Délai d’inscription
30 avril (diplômes étrangers)
30 juin (diplômes suisses)

Début des cours
Septembre 2011

INFORMATIONS PRATIQUES

Durée 
3 semestres, 
soit environ 1 500 heures de travail 
dont 500 heures en contact avec les 
enseignants

Grade décerné
Master of advanced studies 
Master en études avancées
mention «Urbanisme durable»
Le diplôme est accompagné d’un  
«supplément du diplôme» qui détaille 
l’ensemble du cursus de la formation 
suivie.

Contact
Marcia CURCHOD
Institut de géographie
Faculté de Géosciences et de 
l’Environnement
Bâtiment-Anthropole Dorigny
CH-1015 Lausanne
Tél :  021 /692 30 70
Fax : 021 /692 30 75
marcia.curchod@unil.ch
www.unil.ch/igul

Langue d’enseignement
Français

Crédits
60 ECTS








